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Après le PSE par ELIOR Entreprises 

Les Organisations Syndicales dites Représentatives (CFDT,CFTC, FO, 

CFE/CGC et CGT) lancent le PSC 

 

  

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

Mais voilà, ce n’était pas compter sur la force de persuasion du Président du CSE Central qui après 
avoir demandé une suspension de séance, a comme en bon « Maître d’école » réprimandé les élus 
et RS » et se voir ainsi imposer un avis favorable envers l’ouverture du reclassement interne anticipé 
et plus précisément à une « mobilité anticipée ».  

Les élus cèdent sans pour autant savoir ce qu’il serait possible de négocier par la suite, sans connaître 
les mesures qui pourront être acceptées ou non. Ils donnent par la même occasion, leur feu vert pour 
une « mobilité » qui n’est à ce jour pas discutée et se retrouvent au « piquet ». 

Comment ces personnes peuvent-elles encore prétendre réellement vous représenter si à la moindre 
petite « rouspétance », ils s’effondrent, tout en « pleurnichant » qu’ils ont été contraints de donner 
un avis favorable ?    

Reclassement sans aucune mesure négociée pour « les irresponsables » cela doit leur sembler 
acceptable. Aujourd’hui, le P.S.C des Organisations Syndicales représentatives est lancé et les 
complications qui s’annoncent ne présagent rien de bon pour NOTRE avenir.  

Toutes ces Organisations Syndicales en refusant les ressources de SUD ELIOR Entreprises dans les 
négociations révèlent une réelle pauvreté de dialogue et d’ouverture d’esprit que seuls les salariés sur 
le terrain vont subir. 

Pour défendre la liberté d’expression, la réflexion, la construction d’idées, etc. rejoignez-nous et 
diffusez le plus largement possible ce tract. Comptez sur nous pour être à la fois dans une critique 
constructive comme dans une valeur qu’il faut sans cesse défendre et revendiquer.  

L’équipe SUD ELIOR Entreprises 

Solution   Proposition  Complication 

P.S.C 

 

Arrêt sur la réunion de CSE Central du 21 octobre 2020. 

Le 21 octobre dernier au cours de la réunion de Comité Économique et 
Social Central les membres du CSE Central issus des Organisations 
Syndicales dites représentatives font valoir qu’elles ne sont pas en 
mesure de donner un avis favorable sur l’ouverture du reclassement 
interne anticipé. 

 


